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Date de visite le(s) : 13/03/2023

«gent-wteur ; R Bataille

Fté(:
EAN:/

Adressa do visite : 1300 WAVRE Rue du Gfsvwf 3

PropnétlXB :
Demandeur: FLORE ANDRE
Installateur FLORE ANDRE
T.V.A. Installateur : BE 0659.604.354

SRD : REW Comptouf n* : 3312&4? Indexa: 15587.4 (kWh)

Injecbon : Index 0 (kWh)

Date d'émission :

Index t:

Index?:

13/03/2023

(RWh)
(kWh)

RAPPORT DE CONTROLE D'UNE INSTALLATION ELECTRIQUE DOMESTIQUE A BASSE TENSION ET A TRES BASSE TENSION

IdintHlcatlon d» fob)t
Réglementation appliquée : LIVRE 1 de lA/rélé Royal 08/09/2019
Appareils de mesufB utilisés : EMalériel standard attribué à l agent-visileur
Typ* d* conlrôl* : Check-list : Don-C-E-10|2DTT.C-E-ltDon-C-E-l2(LI 7.H;.)DDTT.C-E-13(U 722.)

Contrée de conformrtc av*n1 msc en utagc (L1 6,4 )

ViailedeconirUeiLI 6.5)
Vmte d» conMôto d un* ancienne m»lallat<xi pour renfoccenwnt (L1 8.4.1.)

Vmt» de comUe d uiw anaenn» inatiillation pour mnlï l L l 8.4.2 )
Viule de contfâte d un* andannc inttâltabon |L1 8,4 3,)

D«*po*iUon» d*roo*<oir»s:
QAnci«nn»»mstaNalwit (U S.l 1.)Q Ancwn RGIE (L1 82 2.)

Tyixd-intUHtUon:
QNouv»** |g|Eiitlant« QWmtficaton QEirtmïion

Schéma liaison à la terre : TT
Type tfhabKrtton : 13 maison D appartement D parties oofwnunes résklentielles (sauf Locaux techniques)
Raccord«nrnt: tension E) 1 N400 02x230 D 3x230 D3N400 13 AC DDC Fréquence; 50 Hz
ProtocUonmocontom«rt:13e»ttante:20 A- C] à placer prévue max : 40 A - selon ttovis GRD
Câble alimentation tableau pfinopal 4X10 mm'.typo:XVB Inter sec général : 40 A A In: 300 mA. type: 13 A DB dAC
Type priN de Iwn : Nature ; piquets / Q Terre commune / Localisabon du secttonneur de tsrre : Cave
Nombre de tobtouu : 1 ; Nombre de circuits terminaux : 26 ; Mesures : Ra = 5.27 0, Ri =1986 MO des N'drcui<(s) : Ri Global

DESCRIPTION : B Voir plans de position & schémas visés D voir annexes E réf : GRAVIER 3 du 13/OÏ2023 D Voir aoquis réalisés
Bomt: '>|N;c-Jt<«B(t-;.>it*afite <RttmfZ»c*n'«-rrt /Type (C| Chyge\«+ïŒ^ i:t:*H:i Chyge •rtt-»cuta * Rfrnjcct.yi d«i bt-lBncs

Borne
•/N'

•(N-

Pmax(kW) IÏES- Marque .'Modèle N- de série Protoctnn aval: typa * l. (A)

PV: •(NiCu.-*<t»tF(«<*Mrrit» iR>efri(:l,tuw*<^

"/ Nb panneaux de WC / total 0 Wc

•/_Nb fanneaux_, _oig__ _____ Wfc/ total, 0 Wc
•/Nb panneaux de WC/total 0 Wc

Onduleur
•/N'
•'N'

•/N-

P«(WT ^w

P Total 0 Wc

Marqua/Modèle / p Total 0 W

•/CplvertlN- Index (kWh)
•/ Cpt vert 2 N" - -——— ^^ --(kWh»
•/Cplvef13N' Index; "(kWti)

N- de série

DDR lnita»a to"t •daptés » la valtuf de la (éanunca de diKwraion de la pflte de twe
Protection» installée» contre tes sunntçntttéî sont ad»p<ées aux sections de» orcurt» qu dte» pfolégcrri

Ex»culion d» l mtaltalion *<*c<nqu» confonn*<n»nl aux plan» •» «chamai

Matériel insfa** cofrespond aux (acteuts d inHdences e»lernw pfAswits

Protection contre tes chocs éloctrouw pai ounacta directs et indirects

Coolinuil* des liaiions éwpolwitw*®* prindpalu. supplénrntaim* •t des PE de» PriîBS d» couranl et appareil» de dasie l
Etat du maténcl étedrigue fixe (fixalions. di-tcnoialion. )

Contrôle visuel du maténal fixa ou installe à poste (UB ou moMc pouvant crttwler des dangers pour Im owsonnas et les bwns

Contrôl» du tonctxyineimnl dos DDR par l*ur bouton Kst ou via un courant d» défaul
rest du sysleme Bulomatique de lectionntrrwrt (mc-ns de 5 saccndas»

Protection aval: type + l-, (A)
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D INFRACTIONS D voir «nrrx» DTT_INF_E_20 d voir Lltf cl-dwou» B Néant :

D REMARQUES D voir annw DTT_INF_E_20 D voir Lltte cl.d»s*ou* B Néant :

CONCLUSION ; (dBro»5 du propriétaire, gestunnaire ou exploitant : vnr pago 2) S<ulcs les fwtws vnibles el aoceuibtet de l iiutallafiGn ont pu dw vénfiées
S L'inttaflttion étoclnquc vs» confomw •ux pre»OTp<iont du Lw 1 de l AR du 0»0$/2019 conccrnam 1«» intt*ll»boni *lBC»n<iuCT * bawc ttnsion et * tr*» ba»t« teniKxi La

prochaine visite de oonlrdc Btl * cHccluw avanl te 16/03, 2048
BLcDOR gtoAr»! a éié *ccN* BLn»ch*m»tun!filairc<t)etdopo»iton,o<itBl*vn*tBlionl«ignBtp»lnperionnB»intéfB»t*«t.

Q L'mïlaltation àlcctnque nc»l pas oofiformc aux prwcription» du Livre 1 de CAR Ai 0&)0&I2019 concernAnl le» tnïtaKation» étcctnquc» A banc tcfit*on et A trà» batte bofwon

OL'inriallabon ne poul *lrc mte on uiagc QLe» travaux néoeïuires pour (aire dnpfltre le» Infractions conatatéea pendant la viMe de contrôla, doivent être exécut*»
sana retard et toutes mesures adéquates daivenl être prise» pour qu'en cas de maintien en seivk» dm rntallations. les Infrsctons ne constituent pas un danger pour
tes pcràonnes d lea biens

a Une vixtc comptémwrta/e est A exécuter par le même wganiïmc «vanl le
0 Une nouvvff >i*1e d» contrôle eu * «xèculer par un organsme wytt tu terme du d<W d» 18 moii pwiunt coun le |ouf d« l acte d* venu.

Anne»»» au pfttent rapport . QN&anI QPtans d« pontion tt Sctwmai C]Dn_INF_E_20 DAutre»
Nool el vi*a de t agenl.tiiil«ui : ^\ Nom Bt visa du d«nund«ur
PourPROCONTROLASBL ^""IL. FLORE ANDRE
RBataitte

L» modélo d< documant est validé via l'aptroBhfon du fichiw « Lista des documwilt du SM • duponibi» chu k> COQ DU RE 10 FR-(Oe) - 02/11»20?2
t>tr»tF<fkli^l>'mt*-Mii,«>^rtn«»tt Atif(;^t**<).w ?.ra^ s^ Ti-vnw ir:*gf-»*»<»l tintitiKh^ioiil A-^-l-»:.-«^tl *ml fio PHCCONTKOI
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Infractions : (Seules les infractions dont la case a été cochée sont d'application). E11_36_0262_20230313_05_
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SYSTÈME DÉ MtBE A LA TERRE
Absence d'inslallalion de mise à la terre, veuillez y remédier d'urgence. (L1-5.4.2)

Veuillez localiser le sectionmur de terre BT. (L1-5.4.3.5)
Veuillez placer un sectionneur de terre (barrette de sectionnement). (L1-5.4.3.5)
Le sectionneur de terra est cassé et/ou corrodé, a remplacer. (L1-5.4.3.5)
Continuité entre l'amont et l'ava) sur le sectionneur de terre ouvert, veuiHez y remédier pour une mesure de terre oossible. (L1 5.4.3.5Ï
La prise de terre est traversée par un courant de défaut y remédier d'uraence. (L1-4.2.3.1 )
Le sectionneur de terre commun doit être repère de manière durable et ineffacable par un repérage mentionnant : « Prise de teire commune + adresses des
inslallalions concernées ». (L1-5.4.2.1-6)

Le schéma uniniaire el le plan de position de chaque installation électrique faisant usage d'une prise de terre commune doivent mentionner la présence d'une
prise de terre commune etja^kîcalisation du sectipnneur de terre commun. (L 1-5.4.2.1-7)
La valeur de la résistance de dispersion de la prise de terre BT doit être de maximum 30 Ohms avec le placement d'un différentiel général de 300 irA

_(L1-4.2.4.3).

La prise de terre commune a une valeur de résistance de dispersion inférieure ou éaale à 30 Ohms. (L1-5.4.2.1c2l
La section minimum du conducteur de terre, enlre la prise de terre et le sectionneur-terre, doit être de 16 mm' si les conducteurs sont en cuivre et munis d'un

_revêtementjes protégeant contre la corrosion. 25 mm' en cuivre nu. 50 mm' erLalumlnium ou adef (L1- 5.4.2.2).

Dans [es lieux domestiques, seuls les conducteurs de protection en cuivre sont admis (L1- 5.4.2.2).
Le conducteur de terre isolé doit être de couleur jaune/vert (L1-5.1.6.2).
Remplacer le conducteur isolé iaune/vert utilisé comme conducteur actif (L1 -5.1.6,2).

les conducteurs de terre jaune/vert de câbtes des circuits de départ doivent être raccordés à la barrette de terre du tableau BT : y remédier d'urgence
(L1-4.2.3.2)
Les conducteurs de protection PE doivent être convenabiement protégés contre les contraintes mécaniques et les effets chimiques et électrochimique
IL1-5.4.3.4).
Il est interdit d'interrompfe le circuit de protection lors de renlèvement d'une machine ou tfun aooafeil (L1-5.4.3.6).
La continuité du conducteur PE doit absolument être garantie dans le temps : veuillez y remédier d'uraence. (L1-5.4.3.6).
Rupture de la continuité des conducteurs de protection : veuillez-y remédier d'urgence (Ll-5.4.3.6).

Rupture de la continuité des liaisons éguiEotentieltes.pnnçipales.: veuillez x remédier d'uraence. (L1-5.4.1.1)
Veuillez réaliser el/ou comDléter les liaisons éauiDotentielles DrinciDalss. (L1-5.4.1.1)
La section minimale de liaisons équipotentielles principales est au moins égale à la moitié de celle du plus gros conducteur PE de l'installation avec un
minimum de 6 mm' (L1-5.4.1.1)

Les liaisons éQuipotentielles principales n'ont pas été localisées (L1-5.4.1.1)
Rupture de la continuité des ILaisons_égyi£otentie]les_5UOBfémentaires : veuillez y remédier d'uraence (L1 -5,4.1.2)
Veuillez réaliser el/ou compléter les liaisons équipolentielles supplémentaires. (L1-5.4.1.2)

La section minimale de liaisons équipotentielles supplémentaires est au moins égale à la moitié de celle du plus gros conducteur PE de l'installation
avec un minimum de 4 mm' ou 2,5mm' sous protection mécanique (L1-5.4.1.2)

Les liaisons énuioolentielles supplémentaires n'ont pas été localisées (L1-5.4.1.2)
Rupture de liaison de terre sur les prises de courant (L1-5.4.2)
Les prises de courant permettant d'alimonter des appareils de dasse 1 dpjyenl être munies d'une broche de terre (L1-4.2.4.3a)
Une liaison équipotentielle supplémentaire relie lous les éléments conducteurs étrangers et les masses du matériel électrique situe dans les volumes 0,1, 1bis,
2et3(L1-7.1.4.4)
Le DDR doit être placé en amont des canalisat'ons de dasse l (XR/B, EVAVB,...) (L1-4.2.4.3a)
Toutes les masses protégées par le même DDR doivent être interconnectées avec la même prise de [erre (L1-4.2.4.3a).

TABLEAUX
Les tableaux de répartition sont en matière incombustible, non hygroscopiQue et offrent une résistance mecaniQue suffisante. (L1-5.3.5.1a)
Les tableaux de repartition et de manoeuvre sont installes de manière a rendre aisés leur manoeuvre, leur surveillance et leur entretien ainsique l'accès au
matériel électrique dans ces tableaux.(L1-5.3.5.1c)
L'accès au tableau électriaue doit être libre_: veuillez y remédiar (L1-5.3.5.1c)

Les tableaux de répartition et de manoeuvre sont repérés de manière claire, bien visible et indélébile(L1-3,1.3.3a)
La tension d'alimentation doit être indiquée clairement de manière apparente sur chaque tableau de répartition et de manoeuvre(L1-3.1.3.3a).

Veuillez compléter le reoéraae des circuils(L1 3.1.3.1)
Repérer tes circufts de manière claire et durable (L1 3.1.3.1).

Repéraae des circuits incorrects : à remettre à lour (L1 3.1.3.1 )
Tableau BT à nettoyer eVou à dépoussiérer (L1 9.1.1,).
Obturerpresso-étoupe d'attents du tableau (L1^5^.6.JJ
Obturer les entrées de câbles d'attenta du tableau (L1 5.2.6.1)
Intensité nominale de l'interfupteur général du tableau trop faible, à adapter (L1 4.4.3.2).
La section des pontages doit correspondre au courant admissible Iz dans les canalisatrons (L1 4.4.1.5)

Dans les Installations électriques des lieux domesliques, l'interrupteur-sectionneur général est d'une intensité nominale appropriée à l'installation sans être
Inférieure à 40 A. (L15.3.5.1M
Les appareils de protection et de manoeuvre relatifs à des circuits dont l'énergie est soumise à des tarifs différents sont groupés sur des panneaux
distincts, écartés les uns des autres de 10 cm au moins, ou dans des tableaux de répartition et de manoeuvre distincts (L1 5.3.5.1e)
DOSSIER
Plan schématiaue et/ou descriptif à metlre à jour (L1 3.1.2.1)
Destination du circuit d'aprèsleplanschématiquo incorrect: à modifier (L1 3.1.2.1)
Toute installation électrique fait l'objet d'un ou plusieurs, schémas de circuits et plans de position (L1 3.1.2.1a)
Les schémas, les plans et les documents reprennent de manière univoque le numéro, la version et la date de la version. (L1 3.1.2.)
Les schémas unifilaires et les plans de position doivent être signés et datés par les pereonnes menUonnées au L1 3.1.2.1a

Les symboles à utiliser pour établir les schémas unifilaires et les plans de position d'une installation électrique domestique sont mentionnés dans le chapitre
2.f3.(L13.1.2.1al
Pour les schémas unifilaires et les plans de position, chaque circuit élémentaire est idenBBé par une lettre majuscule de l'alphabeL Chaque point
kKT»neLDt et chaque sode de prise de courant sont identifiés par un numéro étonnant l'ordre dans lequel on rencontrG ces âléments^[LJ 3.1.2;1aJ
La tension et la nature du courant doivent être mentionnées sur le schéma unifilaire. (L1 3.1 .2.1a)
Toute ancienne partie de l'installation électrique dont la réalisation sur place à été entamée avant le 1/10/1981 et ïïgurant sur les schémas unifilaires es!
indiquée par un cartouche a l'intérieur duquel il est mentionné « partie ancienne ». (L1 3.1.2.1 a)

Les schémas unifilaires reprennent au moins les canalisations électriques (type, section, nombre des conducteurs), les dispositifs de protection, les
équipements, les machines et apparais fixes L1 3.1.2.2a)
Veuillez nous fournir le ou les rapports de contrôle de conformité de l'jnstallation électrique dont question au chapdre 6.4. (L1 9.1.2 - 3.).

CONTACT DIRECT
Le deoré de Drotectun des enveloppes et des obstacles est au moins égal à IPXX-B on BT (L1 4.2.2.3)
La Dfoteclton contre les chocs éledriques par contacts directs n'est pas assurée (Oblurer les ouvertures dans le carta de protection) (L1 4.2.2.3).

CONTACT INDIRECT
Les mesures passives contre les contacts indirects ne sont cas assurées, placer le DDR dans un coffrât de dasse II en amont du TD de classe l (L1 4.2.4,3).

LWIsaUon de machines et d'aflB.areilséteçtnguBsde.classeO est interditefLI 4.2.4.3a). . ^^ ,. „ .. ... ... .. . ...
Les masses du matériel électrique à basse tensron de la classe l sont reliées au conducteur de protection (L1 4.2.4.3a)
Des mesures adéauates sont prises pour aue les bornes tfentrée du DDR soient inaccessibles (L1 4.2.4.3W
L'installatjon électridue doit être indépendante vis à vis des autres installations (L1 3.3.1.).
Afin d'effectuer un contrôte complet, tout matériel éfectrique doit rester aisément accessible (L1 5.1.5.1).
FACTEURS D'INFLUENCES EXTERNES. CIRCUFTS DE SECURrTE ET CRITIQUE
Le matériel installé ne con-esDQnd pas aux facteurs d'influences externes présents.(L1 9.1.6 & 5.1.41.

Le matériel électrique est disposé et installé de telle sorte que ne soit pas gênée la dissipalion de la chaleur produite en service normal par ce matériel
Etectnque, (L1 5.1.1.2).
Le matériel électrique encastré dans des matériaux combustibles est pourvu d'une enveloppe en matériau non combustibie, ignifugé, ou auto extinguibfe ou
comDlèlement séparé de ces matériaux combustibles par des éléments en matériaux non combustibles, ignifuaés, ou autoextinguibles. (L1 5.3.5.4e)

Le modèle de document est validé via l'approbab'on du fichier « Liste das documents du SM » disponible chez le COQ. DTT_R_E_10_FR-(Ofl) - 02/11/2022

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa tonne intégrate et uniquement avec l accord écrit de PROCONTROL.



r,̂ CONDITIONS GENERALES DE VENTE
PROCONTROL l —------—"-— |Pagelsurl

Référence : DTA18
Révision : 04 du 05/07/2021

Le modèle de document est validé via l'approbation du fichier « Liste des documents du SM » disponible chez le COQ.

Domaine d'apDlIcalion
Les présentes conditions générales définissent les obligatioas rcspectives des parties contnictantes à l'occasion des prestatioitî effcctuéM par oos servico. Saufrcnonculron expresse, par mmtion particulièie écrite, tes pr&îeïites coodiîioas
générales s'appliquent à l'exclusion tfc toute autre condition érnannjit de l'aurre partie contractante,

2. Prestations
Prestations cl foitrnUurc normales
Nos interventions ont pour objet les prestarioos intérieures et/ou extiricurcs, Toumiturcs et ddiours jugea par nous nécessaires à ia bcBuie exéculion des programmes qui ont été, soit convûnua entre
les parties, soit propoisés ou acc<iït<ls par nous. Nous avons une obligatkin de ttioyen tnaîs noti de résullflt.

Par pmtatious intérieures on cotcndi entre autre» :
l. L'élaboration, soit irinitiath-c, soit ai collaborAtion avec le douucurd'otUrc îles pnignuitiHty d'inten't-ntion ;

2. L'examcndcs documertts û(tcessaircs à ta bonne exécution de la mission ;

3. L'établisscmcnt ct/ou le contrôle des roppcfrts ;
4. Les çssîiis, anal>ïcs et examens des matières, mat<iriaux, pièces et objets quelconques, cHectuds soiu nobrc responsalïilittf daits les iustallations de tiers spécuilis&î ;
5. Les usinages et/ou travaux pniparotoircs nécessûires aux dits essais, analyses et examens. Les oialières et objets à essayer, analyser ou cxamuUTsont remis et repris sans frais pour nous daus fcs laboratoires désigiKts par nous ;

Par prestations eitéri^urrt, on eatcptf, entre im(rei :
Us examens, constats, conliôlcs, mesures, expertises et taches g<tftérolcuictït quctconqUÊS qui, ea vertu de leur nature, sont à effectuer en ddiors de no's instatlatknu.

Modalité d'cxécution
a) Les demandes iTinrcrvcntion, appuyiîcs de toutes rêfircnces techniques ct/ou adininistratives n^ccssawcs à la préparation de l'inten-cntiop, sont adressées avec un ptAivis compatible svec rojganisation du trovaii ;

b) Lîi vacation jourwiltôre nonnalc couvre S hcinrcs de travail, comprises entre 6 et 20 heures, du lundi au vendredi, à i'excliuion des jours fériés légaux, sans que la durée totale de lajouraée de hravaU, ddpbcements compris, puisse
cxcÀkr 9 heitTTS ;

e) 11 est accordé toutes facilihis à nos d^f<tgliés pour IcurpCTTrtetlTC de remplir correctement leur mission ;
d) l-cs prcslntion.s ne sont cflcctuécs que dans des condition'i d'cn\rirc»nnwicnt conipatiblc.s avec une bonne extfcittion de la mi.'yiion : tempiirnturc, éclairage, abri ccmtic tes intcmp^ncs, sécuritd et hygiène du tmvail en général ;

e) Le constructeur ct/ou J'iitilJsateur assurent réguli&rement ri efificïiccmcnt les contiôles qui leur inctimbent ;
f) Toute tronsfonniition (In matériel de nature à motlificr ses caroctéristiques au point de vue de la sécurité tle son emploi doit être signalée à nos inspecteuis a\'ant le contrëlt; ;
g) Sont à chaige des clients, constmctcurs, fourobsicurs ct/ou sous-traitants selon la oature des intervcDtioos ;

la mise ft disposition des documcnla nécessaires à la twiuic ex^ciirion iJe h mission et notamment, dans le ctirire de contrôfcs de conformité des installations électriques indusbrieb, de disposa- sur place, au moment du contrôle, des
<SIiiments minimums sim'ants :
•* Les schémas et plans de l'installotîon, les tcn-sions et la nature dcîi courants, la nature et la constitution des circuits principaux, l'emphicement et les caracttiristiqucs des dispositifs assurjnt la coupure de sécurité et de

sectionnemcnt des cuîuîts principaiu, le lisdng des différents tableaux électriques et plans, les factcuis d'influcuccs externes, le schéma d'implantatioo de la prise tk: ÎEIÎC (uniquement co HT), l'attcstadoû de cojiipétcnce
(BA4/BA5), si d'application, le rapport de confomiité a^nt mise ça usage, si d'application, les notes de calcul et schéma de tein;.

- Les fonnalttés et autorisation d'acc^s, l'accompagnement de nos mspectcuis. la renuse à ceux-ti des consignes à respecter dans l'instaDation \fisiti<c cl la mise à disposition des appareils ou (iquipemcîits divns de s&urilé propres à cette
installation ;
Les prestations d'un dél<tgu<{ de l'cntTeprcncur ou du client rcsponsabïe de la s<lcurité, entre autres pour la manœuvre des appareils à contrôler ;

- La mise à disposition, ilaos les fomïes et l'titat adéquats, dtl matériel à contrôler on à examiner, y compris le cas éditant, les piticcs d'easai et/ou d'étalonnage, les échafaudages, protectÎDiH et dîsposflîÊî de sécurité divera, confonn&s aux
normes et règlements ;
La foumilun: de l'énergie électrique n<tcessaîre aux contrôles à cfTechier sous une tension évcnlucllement stabilisée si les appareils à alimenter lejusn'fîcnt ;
La fourniture de l'eau ;

- La mise à dispositioii dlun local d'hébergemcnt pour assurer nolartitticnt les activités administralivcs qui incortibent à itos mspecteurs et l'entr^osage d<s é<iuipîiticnts de contrôle ;
- La désignation des installations sanitaires Hbrcment accessibles à notre personnel. Ces installations pennanentcs ou de chantier comprendront : vcstiairc, réfectoire, lavoirs, toilcrtes, etc.

Frais et débours de mission.
Les frais et débours de mission comprennent notamment :

L'utilisation ct/ou les frais de transport des appareils ou équipements nécessaires pour les contrôles.
- Les droit? de douaiie et taxes quelconques résultant de i'utilisntion de ces appareiHîiges ou équipements visés.
- Les frais de voyage, de logement et de subsistance du personnel.

3. Paiement
Nos prix s'entendcnt toutes taxes quelconques nou comprises, lesquelles demeurent toujoure à ctiatsc du client. Donnent lieu à un suppliimcnt de prix, les prestations cHectuécs :

enlre 20h et 06h du matin et le samedi: 50% de supplément avec un minimum factumble de 400,00 €
les dimanches et joure fériés: J 00% de supplfimcnt avec un jninimum facturable de 500,00 €

- en urgcncç (dnns )cs 3 jours) : niajonrtion de 30%
Annulation d'un rcndcz-vous Î4h avant intcn'ention : fachiration de lOOîi du montant
Annulation d'un tcndcz-vous 48h avant mten'entioo : facturation de SWï du montant

- Temps d'altentc supérieure à 20 minutes sera porté en compte au tarif horaire d'application.
Sous résCTve de la réglementation en vigueur, nos prix seront révisés aimuellemenl et au minimum lodexé sur base de l'indcx à h consommation des prix betgeii.
En cas de non-paiemcnt d'une facture à la date cT&béance, ceta aura pour efFct d'exiger ie paiement immédiat de toutes les factures impay&s du Client,

Conditions de pakment
Le règlement des factures est eïïcctué à notre siège d'exptoitation au comptant.
Le client ne peut invoquer quelque cause que ce soit pour refwer ou difÏÏrcr le paiement des factures, notamment un relnrd de facturation, une révision de prix ou un litige sor un point quckooquc. Toute ntclamatioïi ou c<mtertation de facture
doit nous parvenir par counicr itcommandé cndéans les huit jours à dater de l'envol de la facture (le cachet dû ta poste ou la date de Peuvoi <3cctnioique faisant foi).
Le règlement de;î factures intervient exchish'ement enhrc les parties contmcta
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Adresse de l'installation

Rue du Gravier3

1300WAVRE

Prooriétain» :

Date:

Signature^

In : 0,S-10^t))A
Tension : 1 x 230 Volts

^x ^'40A ,.--•' A
'^^_ ^/-

\ 31)0 16A VOB 3x1,5

ISA VOB 3x1,S

Suite page 2

r^ ; /"

Délègue d<

INom :

Signature

R*my BAI

•f?WWU» ^ scnaratatn-carwlt*
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A? , \ <)'

-\ ,\

^ ^, 11

A-> , ^

t i;.l rjgC ch,i.Tibrr ter A^'

f J* '.t(;r t<:nlf.it ii'o

lll.n'wnlur.llillo

Hi.'l.pl.ll.in.f

AS^-<\

A6rY' ^
~7~ ^

^ ^/s

^T^_^_

66 ,- <-

n^<.!in' • Ff(.i(anf,.itt0iivi'^ jjfdm

H.llrt'.'nlrffRtX.

fclj rjgttiigf <J't-K,il fr * p.iliff Irr

f l.'8<'

pYn" 7^ ï't.ige

ch.nnhrr li.'rAnn

chjrnbfc rntfnot ccnirjl

Fntffïol <liç^d lit l

Entrciot- chev?tti(^

Fntmol pmderic mur du fond

Schéma unlfitaire - rue du Gravier 3 à 1300 WAVRE 1A.-..1
•"•'î

^^^-.«-.m.j-»^^,».^^
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